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Des perspectives…..Des perspectives……..
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Chers amis,

Notre assemblée générale de novembre 2025 au Lycée Luxembourg est encore dans toutes 
nos mémoires. Ce fut un moment riche, structuré, fort des interventions variées en présence de 
toutes les autorités académiques et départementales. La qualité de l’accueil réservé à l’AMOPA 
par tout le personnel du lycée est encore à souligner.

Depuis, le Comité Consultatif s’est remis au travail et s’est réuni deux fois. C’est l’occasion, 
pour moi et au nom de tous les membres du Comité de vous faire part des perspectives qui ont 
été tracées. Et pour rester dans l’esprit de notre assemblée générale, je vais lister ces 
perspectives par objectif :

1. Valoriser l’Ordre des Palmes Académiques     :  anniversaire de la section  

Cette année 2026 est l’année du 60ème anniversaire de notre section fondée, donc , en 1966.
Le Comité Consultatif souhaite marquer ce moment de notre histoire. Pour cela trois pistes sont 
évoquées : 60 ans pour communiquer, 60 ans pour dire qui est l’AMOPA, 60 ans pour préparer 
l’avenir. Le Comité se réunira avec ce seul point à l’ordre du jour au mois d’avril et envisage de 
proposer des actions dans le courant de l’automne. Nous souhaitons vous y associer et ne 
manquerons pas de vous contacter très prochainement

2. Valoriser le travail des élèves et des professeurs

     →   Les concours   : C’est un des axes prioritaires de notre action. Nous avons fait le choix en 
2026 de porter encore plus les propositions de l’AMOPA dans les écoles, les collèges, les lycées.
Nos concours complètement revisités au niveau national ont reçu, cette année un très bel écho 
et la journée de corrections a été bien remplie.

      Ainsi les concours ‘’Plaisir d’écrire’’ (prix de poésie, prix d’expression écrite et prix de la jeune
nouvelle), ‘’Arts et Maths’’, ‘’Prix de récitation’’, ‘’ Paroles et Chansons d’hier ’’, ‘’Plaisir de Dire’’ 
ont été suivis par de nombreuses classes issues d’une quinzaine d’établissements. Le palmarès 
départemental est en cours d’élaboration et 16 travaux ont été envoyés aux jury nationaux. 

     → Les Aides aux projets :  une classe de  lycée a déposé une demande d’aide pour : ‘’ Un 
projet pluridisciplinaire mené en collaboration de Première Bac Professionnelle Chaudronnerie 
Industrielle qui a pour ambition de placer les élèves au cœur d’une véritable situation 
professionnelle où ils deviennent pleinement acteurs de leurs apprentissages.’’



Le Comité Consultatif a décidé d’accompagner ce projet et d’accorder une bourse de 300 
euros à cette classe .

     → Les Bourses Nationales     : L’AMOPA attribue chaque année des bourses nationales de 
soutien à la réalisation d’un projet personnel de stage ou d’étude-recherche en France ou à 
l’étranger.

    Une élève de l’Université Marie et Louis PASTEUR à Besançon, ancienne élève du lycée Belin
à Vesoul, en première année de Master ‘’Archéologie Science pour l’Archéologie’’ a déposé un 
dossier de demande pour un stage qu’elle effectuera en juin 2026 à Pompéï.

     Le dossier a été validé par un jury départemental et envoyé à Paris. Quelle que soit la 
réponse (que nous espérons positive) le Comité Consultatif a décidé que notre section 
départementale attribuerait une aide à cette jeune étudiante.

    → Le prix du Chef d’Oeuvre : initié aussi par l’AMOPA Nationale, ce Prix prestigieux se 
déroule sous la forme d’un concours. Une classe Terminale CAP Serrurerie Métallerie du Lycée 
Luxembourg à Vesoul y participe pour l’année 2026. ‘’… et s’est engagée dans un projet 
artistique et citoyen ambitieux articulant création sculpturale, illustration graphique, littérature et 
histoire. (… une commande réelle de la ville de Champagney  (..) une sculpture monumentale  
représentant le logo de la ville(poignée de mains blanche et noire) (…) symbole de son 
engagement pour l’abolition de l’esclavage’’.

Là aussi, le Comité Consultatif a émis un avis favorable et le dossier sera envoyé pour 
concourir à Paris . 

3. Mettre en place des activités culturelles à destination des adhérents et 
sympathisants.

→ Les ‘’Jeudis de l’AMOPA’’,  à raison d’une sortie par mois, continuent leur petit bonhomme de 
chemin. La prochaine rencontre, le 23 avril, se déroulera aux Serres municipales de Vesoul.

→ Une escapade d’une journée à Saint Claude par le train des Hirondelles le jeudi 1er octobre . 
Une prochaine Lettre vous donnera tous les renseignements nécessaires.

A cela s’ajoutent deux projets qui sont à l’étude pour la fin de l’année 

→ Un voyage culturel avec notre partenaire historique ATHENA d’une semaine à Naples au mois
d’avril 2027

→ Un repas concert en décembre à Luxeuil les Bains (Lycée Lumière) avec un trio de musiciens 
professionnels.

Ces deux derniers projets vont faire l’objet de sondages puis d’inscriptions au cours des mois à 
venir.

Surveillez votre boîte courriel !!!

Bien Amopaliennement,

Le Président

Christian DAUTRICHE


